
Personnes séparées, divorcées, remariées

Une personne divorcée, quelles qu’aient pu être les raisons de la séparation et sa part de responsabilité, a vécu une expérience
éprouvante dont elle demeure blessée. Elle est pourtant appelée à avancer sur le chemin de la foi et de l’amour.
Les proches : enfants, parents, grand parents, frères et soeurs vivent aussi le divorce douloureusement…

L’Église accompagne tous les chrétiens lors des grands événements de leur vie (naissance, mariage, deuil). Elle les
accompagne pareillement lors d’une séparation, d’un divorce ou d’une nouvelle union. 

Par delà un amour brisé, il y a une mystérieuse fécondité à découvrir !

“Chemins d’Espérance 16” : une équipe pour vous accueillir.





Chemin d’Espérance 16 travaille en lien avec la Pastorale des familles du diocèse et l’association “Chrétiens divorcés,
Chemins d’Espérance” http://chretiensdivorces.org/.
Une équipe l’anime depuis plusieurs années (trois personnes divorcées, remariées ou non et un diacre).

Chemin d’Espérance 16
– Un accueil individuel, une écoute par une personne formée.
Contacts : 06 62 00 85 64 – chemindesperance@gmail.com (rendez-vous gratuit possible).

– Un groupe de parole : “Chemins d’Espérance 16” propose aussi la possibilité de rejoindre un groupe. L’histoire de chacun
est unique, mais en parler avec d’autres, dans le regard de l’Évangile, est une source d’enrichissement pour chacun.
Des personnes concernées par le veuvage nous rejoignent également,
 ainsi que celles, en couple, qui se posent la question de la séparation.

Les rencontres du groupe de parole

● Deux rencontres par trimestre sur un thème avec un partage autour de questions qui rejoignent les préoccupations de
notre situation ainsi qu’un temps autour de la Parole de Dieu en lien avec le thème abordé.

● Un temps convivial un dimanche dans l’été

CNDA : Communion Notre Dame de l’Alliance

Depuis 40 ans, la Communion Notre-Dame de l’Alliance réunit des hommes et des femmes engagés dans un mariage
sacramentel et vivant seuls à la suite d’une séparation ou d’un divorce civil.

Dans la foi au Christ et l’amitié fraternelle, nous suivons un chemin de fidélité, de pardon et d’espérance.

La Communion a été reconnue comme « association privée de fidèles » par l’Eglise de France et de Belgique en 2001.  

Elle compte aujourd’hui environ 300 membres, répartis en 18 groupes, dont 17 en France et 1 en Belgique francophone.
Chaque groupe est accompagné d’un prêtre, conseiller spirituel, et il y a également un aumônier national, actuellement le Frère
Laurent-Marie Marchand, Carme.

Le groupe régional de Vendée-Poitou-Charentes se réunit lors de 3 recollections spirituelles annuelles au Monastère des
bénédictines de Prailles, près de Niort.

De temps à autre, nous organisons une journée d’amitié entre membres du groupe régional et anciens membres ( amis, veufs
et veuves).

Une fois par an, une retraite annuelle réunit tous les groupes régionaux dans un sanctuaire.

Contact : cecilemiquel@gmx.fr – 06 95 77 92 52

Lien vers le site de la CNDA
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https://charente.catholique.fr/services/familles/divorce-separation-remariage-apres-un-divorce/
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